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APPEL A PROJET CUCS 2012
Préambule
Au titre de ses missions définies par la loi pour l’égalité des chances du 31 mars 2006, l’Agence de la Cohésion Sociale et de l’Egalité des Chances (Acsé) participe aux opérations en faveur des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville et contribue notamment à la mise en œuvre des Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS). A ce titre, des crédits issus du budget du ministère en charge de la politique de la ville lui sont transférés pour concourir à la mise en œuvre d’actions en direction des habitants des quartiers prioritaires.
Les contrats urbains de cohésion sociale d’Epinal/Golbey/chantraine, de Remiremont et de Saint-Dié-des-Vosges sont reconduits jusqu’au 31 décembre 2014 par le biais d’avenants de prolongation aux actuels contrats. La circulaire qui annonce cette prolongation réaffirme les fondamentaux des contrats depuis leur création :

· La notion de réduction des écarts au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires par rapport au reste de la ville ;
· L’impact de l’effet levier de l’utilisation des crédits spécifiques permettant la mobilisation des crédits de droit commun de l’Etat et des collectivités territoriales.
L’appel à projet 2012 de l’Acsé présenté dans ce document vise à informer les porteurs de projets des points suivants : territoires et publics prioritaires, axes prioritaires d’intervention, mobilisation possible des crédits, calendrier, critères d’éligibilité et modalités de réponse à l’appel à projet.
1. Les territoires et le public prioritaires 

Les projets déposés doivent prioritairement et majoritairement concerner les habitants des quartiers :

Pour Saint-Dié-des-Vosges, Kellermann, Saint-Roch et L’Orme, 

Pour Remiremont,  le Rhumont,

Pour Epinal-Golbey-Chantraine, Plateau de la Justice, Zac, Saut le Cerf, La Vierge, Bitola, Champ du Pin, Champbeauvert et Haut du gras.
Cependant, pour répondre à l’objectif transversal d’intégration, de lutte contre les discriminations et d’égalité des chances, les projets basés sur la mixité des publics accueillis feront l’objet d’une attention particulière.

2. Les axes  prioritaires d’intervention en 2012

Les projets déposés par tous porteurs doivent correspondre au minimum à l’une des 5 thématiques du CUCS :

· Habitat et cadre de vie

· Accès à l’emploi et développement économique

· Réussite éducative (à noter que le CUCS développe cette thématique en direction des actions collectives non financées au titre du Programme de Réussite Educative).

· Santé et accès aux soins

· Prévention de la délinquance 

Zoom sur les thématiques :

(  L’emploi et le développement économique
· Les actions favorisant l’insertion professionnelle des publics les plus éloignés de l’emploi, et basées sur l’accompagnement individuel du parcours d’insertion (accès à la formation, alternance, clauses d’insertion, chantiers école ou autres…)
· Les actions d’accompagnement destinées à lutter contre les freins à l’emploi (mobilité, santé, logement…) 

· Les initiatives rapprochant employeurs et publics, et favorisant la rencontre et les changements des représentations (forum, tutorat, parrainage…) 

· Les actions apportant une plus value au travail mené par le service public de l’emploi  départemental ou local (actions pilotes, innovantes, expérimentales) et les GSE (groupes solidarité emploi)
· L’appui à la création d’entreprise

· L’appui à l’insertion par l’économie
(  L’éducation

· Accompagner la réussite éducative

· Favoriser l’acquisition des savoirs de base

· Favoriser le développement des activités éducatives, culturelles et sportives hors temps scolaire en lien avec la thématique prévention de la délinquance



· Soutien à la parentalité

· Articulation avec le PRE sur : la prise en charge des jeunes exclus temporairement et définitivement du système scolaire, l’absentéisme scolaire et la lutte contre la déscolarisation.

· Une attention particulière sera portée sur les actions impliquant les familles dans l’éducation et la scolarité des enfants.

(  La Prévention de la délinquance

· Les manifestations ponctuelles ou opérations structurelles visant à sensibiliser les enfants, adolescents et parents sur les grands thèmes de l'éducation à l'environnement, à la citoyenneté, aux droits et devoirs, à la prévention des conduites à risque, à la violence

· Les actions favorisant l'accès aux droits, la médiation sociale, pénale et familiale, l'aide aux victimes

· Les projets permettant de promouvoir les initiatives et le savoir-faire des habitants
· Les actions de formation et d'incitation à la lutte contre les discriminations

· Thématique transversale
LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS

· Faire connaître les discriminations, prévenir et lutter contre toutes les formes de discriminations (racisme, santé, logement, éducation…)

· Poursuite du plan de prévention des discriminations en matière d’emploi (Epinal/Golbey/Chantraine)
· Autre thématique : 

Les Ateliers Santé-ville déposeront des projets en fonction des thématiques qu’ils ont respectivement définies :

· Epinal : Vie sexuelle et affective, conduites addictives et santé mentale sur l’ensemble de l’agglomération,

· Saint-Dié-des-Vosges : Accès aux soins et à l’offre de santé, prévention des conduites à risque
3. La mobilisation des crédits spécifiques et des crédits de droits communs

Dans l’objectif de toujours favoriser les projets innovants et au regard du contexte budgétaire contraint, le mode de financement par conventionnement pluriannuel d’objectif ne sera pas réutilisé malgré la prolongation des contrats par avenant.

( Le dossier COSA est le support de dossier demande de subvention de tout projet quel que soit le porteur.

( La fiche 3.2 de ce dossier vous permet de solliciter les crédits spécifiques sur la ligne Acsé ainsi que les crédits de droits communs, sur leur ligne respective (Etat, Collectivités, …).

ATTENTION : le budget doit être équilibré en charges et en produits.
Crédits ACSé : Les crédits de l’ACSé sont mobilisables si votre projet répond aux thématiques prioritaires citées plus haut.

Crédits Droits communs : Les crédits de droits communs (Etat, Collectivités, etc.) sont également mobilisables s’ils répondent aux axes prioritaires définis.
Attention : Il vous appartient de vous rapprocher de chaque institution pour connaître les modalités de dépôt de votre projet CUCS, si vous sollicitez une subvention sur leurs crédits sur la fiche 3.2 de l’appel à projet CUCS 2012. En effet, certaines institutions imposent un dossier différent de demande de subvention ainsi qu’un calendrier distinct.
Informations particulières sur les crédits de droits communs disponibles 
au sein des dispositifs gérés par la DDCSPP88
	Les crédits de l’Etat
	Descriptif
	Contact

	Ministère des Sport
	le CNDS
	Le CNDS soutient des projets sportifs en directions des habitants des quartiers éligibles (objectif santé, découverte, intégration mixité,…) menés par des associations sportives
	Fanny BALLAND

DDCSPP 88, Unité PESVA

03.29.68.48.48

fannyballand@vosges.gouv.fr

	Ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse et de la Vie Associative
	le BOP 163
	Le BOP 163 soutient des projets autour du développement de la vie associative, de l’initiative et de l’engagement des jeunes, menés par des associations et des collectivités.
	Aurélie MARTELIN

DDCSPP 88

03.29.68.48.48, Unité PESVA

ddcspp-pcs-pesva@vosges.gouv.fr

	Pour plus de facilité, la demande de subvention d’une action CUCS au titre du CNDS et du BOP, n’est à faire qu’une seul fois au travers l’appel à projet CUCS 2012.

	Ministère des Solidarités et de la Cohésion Sociale
	le BOP 104
	Le BOP 104  finance des actions qui visent par  un accompagnement spécifique à faciliter l’intégration des personnes étrangères et immigrées, encouragent la promotion sociale et professionnelle et facilitent l’égalité dans l’accès aux droits.
	Sabrina VONAU

DDCSPP 88

03.29.68.48.48, Unité PEIS

ddcspp-pcs-peis@vosges.gouv.fr

	Ministère des Solidarités et de la Cohésion Sociale
	le BOP 106
	Le BOP 106 soutien les actions en faveur des familles vulnérables  pour un   accompagnement dans leur rôle de parents, réseau d’écoute, médiation familiale et conseil conjugal.
	Dominique PIERRE

DDCSPP 88

03.29.68.48.48, Unité PEIS
ddcspp-pcs-peis@vosges.gouv.fr

	Ministère des Solidarités et de la Cohésion Sociale
	le BOP 177
	Le BOP 177 peut  participer, dans le cadre de la lutte contre l’exclusion et de l’accès aux droits au financement des points d’accueil et écoute jeunes (PAEJ)
	Dominique PIERRE

DDCSPP 88

03.29.68.48.48, Unité PEIS

ddcspp-pcs-peis@vosges.gouv.fr

	Ministère des Solidarités et de la Cohésion Sociale
	le BOP 137
	Le BOP 137 soutient la mise en place de la politique publique d’égalité effective (sociale, politique, économique et professionnelle) entre les femmes et les hommes.
	Cristina BERTRAND 

DDCSPP 88

03.29.68.48.48, Service DFE
cristina.bertrand@vosges.gouv.fr


4. Calendrier

( Lancement de l’appel à projet : 

18 octobre 2011
Se fera par courrier /mail à l’attention de tous les porteurs de projet associatifs et institutionnels du territoire.
( Date limite de dépôt des projets :  
18 novembre 2011 
( Comités techniques départementaux : 
Semaine 49 Remiremont
Semaine 50 Saint-Dié-des-Vosges et Epinal
( Comités de Pilotage : 


Semaine 03 et 04
5. Critères d’éligibilité des projets

Seront prioritairement retenus les projets reposant sur les critères d’éligibilité suivants :

· La prise en compte, la mobilisation du réseau partenarial financiers et hors financiers associés à la mise en œuvre du projet (Services publics de l’Etat ou collectivités, opérateurs de droit commun, associations, autres partenaires privés …)

· La cohérence ou la complémentarité du projet avec les actions et les dispositifs déjà existants (CLAS, PRE, PRU, CLSPD, REAPP, Intégration et Accès à la nationalité, Fonds Européens, Maison de l’Emploi, Education Nationale, ARS, service civique, FDF, FIPD, PRIPI, Adultes Relais). 

· Les modalités d’implication et de participation du public bénéficiaire concerné dans les phases préparatoires et opérationnelles du projet (définition du projet, information, concertation, implication …).

· Les précisions apportées sur les différentes étapes de réalisation du projet (nommer les étapes de réalisation du projet et préciser leurs objectifs, les actions à entreprendre, leurs durées respectives, la planification, le lieu de déroulement de l’action, la fréquence des actions et si elles ont lieu pendant ou hors temps scolaire ou ponctuel, matériels (initiative, conception, montage, déroulement, évaluation….) et descriptif des moyens humains et matériels.

· Les projets favorisant la solidarité inter quartiers, et les échanges entre les structures

· Les projets favorisant la solidarité entre générations

· Le niveau de mixité filles-garçons

· La prise en compte, dans chaque thématique, des modalités d’information, de sensibilisation et d’accès aux actions des personnes issues de l’immigration

· Les projets innovants.

ATTENTION :
L'Etat a renforcé les critères d’attribution de subventions, et d’évaluation des actions financées. Pour chaque porteur de projet, l’attribution des subventions demandées sera conditionnée à la transmission d’un bilan annuel détaillé (financier, qualitatif et quantitatif + fiche simplifiée d’indicateurs d’activité) portant sur les actions financées l’année précédente, et basé sur des indicateurs de résultat précis. A cet effet, une nouvelle fiche bilan a été réalisée en 2008. Celle-ci doit être complétée avec des critères d’évaluation quantitatifs choisis en fonction de leur pertinence, et adaptés aux spécificités de chaque projet.
6. Les modalités de réponse à l’appel à projet
( Le dossier de demande de subvention 2012, la fiche 3-2 du budget prévisionnel de l’action en format excel et la fiche simplifiée d’indicateurs d’activité 2011  sont téléchargeables sur le lien suivant :
http://www.associations-vosges.org/cucs_appel_a_projet.htm
( Les dossiers 2012  seront à renvoyer aux chefs de projet Politique de la Ville par courrier électronique :
NB Les bilans 2011 et les fiches simplifiées d’indicateurs d’activité sont à renvoyer pour le 30 juin 2012 au plus tard, aux chefs de projet Politique de la Ville par courrier électronique :
	Pour Saint-Dié-des-Vosges
	Pour Epinal-Golbey-Chantraine
	Pour Remiremont

	Julia MATHIEU 

Chef de projet Politique de la ville

jmathieu@ville-saintdie.fr
Siège : Hôtel de Ville 

Place Jules Ferry 

B.P 275 

88107 Saint-Dié-des-Vosges

Téléphone : 03.29.52.60.49


	Isabelle BAUMEISTER  

Syndicat Intercommunal de 

Gestion du Contrat Urbain de Cohésion Sociale d’Epinal, Golbey, Chantraine 

cucs.humbert@laposte.net
Siège : Hôtel de Ville - B.P. 25 - 88 026 EPINAL Cedex

Téléphone : 03.29.31.49.48.

Fax : 03.29.82.94.89.
	Carole RUER 

Chef de Projet C.U.C.S 

carole.ruer@remiremont.fr
Siège : Mairie de Remiremont

3 Place de l'Abbaye

BP 30107

88204 REMIREMONT

Téléphone : 03.29.62.12.86


( Les chefs de projet se tiennent, comme chaque année, à la disposition des porteurs de projet pour les aider dans leurs démarches administratives, et leur apporter un soutien logistique et d’ingénierie dans le montage de leurs projets, la constitution de leurs fiches bilans, et dans la recherche de partenaires et de financements.
POUR 2012 :


 3 thématiques seront prioritaires :


Accès à l’emploi et développement économique


Réussite éducative (actions collectives non financées au titre du Programme de Réussite Educative)


Prévention de la délinquance


 Les projets déposés au titre des autres thématiques seront analysés selon les spécificités    de chaque territoire et sous réserve de crédits disponibles: 


Santé et accès aux soins


Habitat et cadre de vie 


Lien social








1
5

